Association des étudiant•es en philosophie de l’Université de Montréal (ADÉPUM)

Assemblée générale de grève pour la Palestine
Jeudi 2 octobre 2025, 13h, Z-337 Pavillon Claire-McNicoll

Ordre du jour

1. Points statutaires	1
1.1. Ouverture	1
1.2. Élection de l’animation/secrétariat	1
1.3. Ordre du jour	2
1.4. Dépôt de l’avis de motion	2
1.5. Traitement des avis de motion	2
2. Grève	2
3. Varia	3
4. Questions à l’exécutif	3
5. Levée	3
Annexe 1 – Motion de grève pour la Palestine	4


[bookmark: _Toc210315874]1. Points statutaires 
[bookmark: _Toc210315875]1.1. Ouverture 
Quorum constaté à 13h08.

Édouard propose l’ouverture de l’assemblée.
Théodore appuie.
Adopté à l’unanimité.

[bookmark: _Toc210315876]1.2. Élection de l’animation/secrétariat 
Théodore propose Noam au présidium et Alexandre au secrétariat.
Simon appuie.
Adopté à l’unanimité.

[bookmark: _Toc210315877]1.3. Ordre du jour 
Simon propose l’ordre du jour tel que présenté.
Théodore appuie.
Adopté à l’unanimité.

[bookmark: _Toc210315878]1.4. Dépôt de l’avis de motion 
Théodore fait la lecture de l’avis de motion (voir Annexe 1)
Noam fait la lecture des propositions dans l’avis de motion.

[bookmark: _Toc210315879]1.5. Traitement des avis de motion 
Théodore propose le traitement de l’avis de motion.
Simon appuie.
Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Toc210315880]2. Grève 
Raphael demande d’où vient le chiffre de 680 000 mentionné dans la motion de grève.
Alexandre répond que le chiffre de 680 000 avancé par la SDHPP (Groupe de solidarité pour les droits et l'honneur des Palestiniens de l'UdeM) provient d’un article australien écrit par deux experts[footnoteRef:1]. Le chiffre officiel d’environ 68 000 ne compte que les morts directes et identifiées (les corps retrouvés et dont on à déterminé que le décès a été directement causée par les bombardements ou tirs israéliens). Ce chiffre n’inclut pas les corps non-retrouvés, ni les morts indirectes (maladie, hypothermie, famine…), qui sont généralement en nombre plus élevées que les morts directes. Le chiffre a été évalué par comparaison avec d’autres guerres modernes. [1:  L’article en question est le suivant : Richard Hil & Gideon Polya. « Skewering History: The Odious Politics of Counting Gaza’s Dead ». 29 juillet 2025. Arena Online. https://arena.org.au/politics-of-counting-gazas-dead.
] 


Edouard propose d’excepter le cours PHI-1901 et les activités académiques du département (colloques, conférences, soutenances de thèse, examens de synthèse…).
Marie-Pierre appuie.
Discussions
Isabo demande quel est le cours PHI-1901, et pourquoi il est excepté.
Edouard répond que c’est un cours hors-programme, mais affilié au département de philosophie.
Adopté à l’unanimité.

Théodore propose la grève.
Mara appuie.
Adopté à l’unanimité.

Julien demande si un groupe sera formé pour coordonner la grève et les manifestations.
Théodore répond que le piquetage sera organisé et qu’un calendrier d’activité sera publié par la SDHPP.
[bookmark: _Toc210315881]3. Varia 
Théodore mentionne que le fichier Excel pour le piquetage sera bientôt publié et qu’il serait important d’avoir des volontaires.
[bookmark: _Toc210315882]4. Questions à l’exécutif 
Aucune question.
[bookmark: _Toc210315883]5. Levée
Olivier propose la levée de l’assemblée.
Béatrice appuie.
Adopté à l’unanimité.
FIN DE L’ASSEMBLÉE.


Le secrétaire d’assemblée, Alexandre Labrie
[bookmark: _Toc210315884]Annexe 1 – Motion de grève pour la Palestine
Motion de grève des 6-7 octobre 2025

[image: ]  Proposée par : La Solidarité pour les Droits et l'Honneur des Palestinien.ne.s de l'UdeM (SDHPP UdeM)

[image: ]Endossée par : La Fédération des associations étudiantes du campus de l'Université de Montréal (FAÉCUM)
[image: ]
Considérant que l’entité coloniale israélienne, dans la continuité de la Nakba et du nettoyage ethnique initiés en 1948, orchestre un génocide en temps réel contre le peuple palestinien;
Considérant que la résistance du peuple palestinien à l’occupation et à la colonisation de ses terres depuis 1948 est un droit inaliénable et légitime, face à un régime génocidaire;
Considérant que le nombre de vies palestiniennes martyrisés dans la bande de Gaza s'élève à plus de 680 000, avec plus de la moitié des victimes étant des enfants, et des centaines de milliers de blessé.e.s ;
Considérant que ce génocide s’appuie sur une politique de famine délibérée et l’anéantissement systématique des infrastructures essentielles à la survie, transformant la Bande de Gaza en un territoire inhabitable;
Considérant que l’entité sioniste mène une guerre contre la vérité en ciblant brutalement la liberté de la presse, par l’assassinat de journalistes et l’exclusion des médias, dans le but d’imposer une propagande génocidaire;
Considérant le processus de « scholasticide » et de destruction systématique des infrastructures civiles et éducatives à Gaza;
Considérant que le gouvernement du "Canada'' refuse encore d'imposer des sanctions contre "Israël", de couper tous ses liens économiques, diplomatiques et politiques incluant la ﬁn de l'accord de libre-échange "Canada-Israël" et d'appliquer un embargo total sur le matériel militaire pour "Israël" et qu'un rapport conjoint de Palestinian Youth Mouvement, World Beyond War et la campagne Arms Embargo Now démontrent que les envois de matériel militaire aux forces d'occupation sioniste persistent encore à ce jour malgré de supposés engagements politiques à stopper toute expédition d'armement;
Considérant que le gouvernement de la CAQ refuse toujours de condamner le génocide en cours contre le peuple palestinien, de rompre ses liens économiques, politiques et diplomatiques avec "Israël" notamment en mettant ﬁn à la coopération bilatérale, en fermant le "Bureau du Québec à Tel-Aviv" et en incitant la Caisse de dépôt et placement du Québec à se désinvestir des entreprises impliquées dans le génocide, l’occupation, la colonisation et les violations des droits humains en Palestine, tel que documenté dans un rapport de la campagne Sortons la Caisse des crimes en Palestine chapeautée par la Coalition du Québec URGENCE Palestine;

Considérant que les contributions ﬁnancières liant les établissements d'enseignement supérieur "québécois" à des industries complices de violations de droits humains et de crimes de guerre en Palestine perdurent malgré la mobilisation persistante du mouvement étudiant;
Considérant que Martine Biron, nouvelle ministre de l’Enseignement supérieur, a procédé en 2024 à l’ouverture d’un Bureau du « Québec » à « Tel-Aviv », étant ancienne ministre des Relations internationales, et a défendu publiquement cette décision comme n’étant « en rien » une prise de position et vouloir préparer l’ « après-guerre », ce qui contribue néanmoins à la normalisation de relations diplomatiques et économiques avec un État colonial visé notamment par des ordonnances de la CIJ et un constat de génocide par de nombreuses organisations, dont l’ONU;
Considérant que les grèves étudiantes permettent de libérer du temps à leurs membres pour participer aux luttes sociales, que le 7 octobre marquera la 2e année d'accélération du génocide envers les Palestinien.ne.s et que les positionnements inhumains de nos gouvernements coloniaux et leur complicité active appellent à une mobilisation collective accrue à tous les niveaux;
Considérant que la communauté internationale a la responsabilité de s'opposer à ces crimes et que notre université, en tant qu'institution d'enseignement et de recherche, ne doit pas être complice de ces actes ;
Considérant le désir de non-prise de position du recteur Daniel Jutras dans la lettre envoyée à la communauté étudiante le 12 octobre 2023,
Considérant que selon son rapport annuel de 2023, l’UdeM possède plus de 9,2 millions de dollars d’actifs dans des banques canadiennes, telles que la Banque Toronto-Dominion, la Banque Royale du Canada, la Banque de Montréal et la Banque Scotia, qui sont des institutions ﬁnancières ciblées par la campagne Boycott, désinvestissement sanctions (BDS) Québec pour leurs investissements de plusieurs centaines de millions de dollars dans les entreprises militaires Elbit Systems et General Dynamics, qui fournissent entre autres des bombes à l’armée israélienne.

Considérant que l’UdeM a des ententes de collaboration avec une université sioniste établie dans les colonies et impliquée dans le développement d’armement et de technologies militaires utilisées dans le génocide,
Considérant le silence de l’administration de l’UdeM montrant sa politique deux poids, deux mesures, puisque l’université s’est empressée d’exprimer sa solidarité envers le peuple ukrainien au lendemain de l’invasion russe, mais passe sous silence les violences de l’état sioniste (« israël ») et tolère ainsi le génocide contre le peuple palestinien.
Considérant les liens extrêmement compromettants qu’entretient Frantz Saintellemy, le chancelier de l’UdeM, avec des compagnies faisant partie du complexe militaro-industriel sioniste,
Considérant que la Fondation Azrieli ﬁnance des programmes de recherche, des programmes de résidence et des projets de rénovation à l’UdeM, ainsi que des bourses pour des programmes de recherches en « israël » pour doctorant.e.s et post-doctorant.e.s, et que la Fondation Azrieli est aussi liée à l’Université de Montréal via le Centre de recherche Azrieli du CHU Sainte-Justine, qui collabore avec les facultés de médecine, des arts et des sciences, ainsi qu’avec l’Institut de génie biomédical.
Sachant que la fondation Azrieli, la plus grande fondation non corporative au Canada, qui se dit « apolitique », ﬁnance pourtant des organisations sionistes comme Taglit-Birthright et Hadassah-Wizo.

Il est résolu :
Que l’ADEPUM joigne et endosse l'appel à la semaine d'actions pour la Palestine du 6 au 12 octobre 2025 et appelle ses membres à participer aux diférents événements qui y seront organisés et à en organiser en faisant preuve de créativité.
Que l’ADEPUM soit en grève les 6 et 7 octobre 2025 dans le cadre de la semaine d'action aﬁn pour commémorer la résistance en Palestine et ailleurs dans le monde contre l'occupation et le génocide.
Que l’ADEPUM participe au meilleur de ses capacités à l'organisation et à la mobilisation d'événements, de manifestations ou d'actions dans le cadre de cette semaine.
Que l’ADEPUM encourage les autres associations étudiantes de l’UdeM et des autres universités et cégeps à joindre le mouvement de mobilisation.

Nous, étudiant.e.s, diplômé.e.s, membres du corps professoral et employé.e.s de l’UdeM, demandons que:

I. L'administration de l'Université de Montréal divulgue immédiatement et publiquement l'intégralité de ses placements ﬁnanciers, incluant son fonds de dotation, son fonds de retraite et toute autre participation, avec une liste détaillée de toutes les sociétés dans lesquelles l'université détient des actions directes ou indirectes. Cette divulgation doit être efectuée de manière transparente et accessible à l'ensemble de la communauté universitaire dans les 30 jours suivant l'adoption de la présente motion.


II. L'administration de l'Université de Montréal amorce immédiatement un processus de désinvestissement de toute entreprise tirant proﬁt de ou étant complice de l'occupation de la Palestine, des opérations militaires contre les Palestinien.ne.s, et de la destruction des infrastructures civiles palestiniennes. Cela inclut, sans s'y limiter, les entreprises de fabrication d'armes, de technologies militaires et de surveillance.


III. L'Université de Montréal mette ﬁn à tous ses partenariats académiques et de recherche avec les universités et les institutions universitaires israéliennes qui sont complices de l'occupation, tel que déﬁni par le droit international.


IV. L'Université de Montréal s'engage à soutenir l'enseignement supérieur palestinien en créant et en ﬁnançant des bourses d'études, des bourses de recherche et des programmes d'échange pour les étudiant.e.s et chercheur.se.s palestinien.ne.s déplacé.e.s ou afecté.e.s par le génocide, et en allouant des ressources pour la reconstruction des universités et établissements d'enseignement détruits à Gaza.

V. L'administration de l'Université de Montréal s'engage à accorder une amnistie complète à tous les étudiant.e.s, employé.e.s et professeur.e.s ayant fait face à des mesures disciplinaires, à des suspensions ou à toute autre sanction pour avoir exercé leur droit de manifester paciﬁquement en faveur des droits du peuple palestinien sur le campus.

Signé,
[image: ]
Le comité exécutif du groupe de Solidarité pour les droits et l’honneur des Palestiniens de l'Université de Montréal
(SDHPP UDEM)
[image: ]
La Fédération des associations étudiantes du campus de l'Université de Montréal (FAÉCUM)

Fait à Tiohtià :ke (Montréal), le 24 septembre 2025
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